PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

 SÉANCE DU 26 JUILLET 2010

UN AJOURNEMENT DE LA SÉANCE ORDINAIRE
DU 13 JUILLET 2010
Tenue à la salle municipale à 20 h.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lise Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. André Bouchard et M. Gilles Jean formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

À 20 h, le maire, M. Clément Vallières, lit le projet d'ordre du jour.

10.
Réouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

143-2010
Que la séance du 13 juillet 2010 soit rouverte et que l’ordre du jour suivant soit adopté :
10.
Réouverture de la séance du 13 juillet et adoption de l’ordre du jour;
11.
Remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert :
11.1

Octroi du contrat;

11.2

Octroi du mandat de contrôle qualitatif des matériaux;

11.3

Octroi du mandat de surveillance des travaux;

12.
Engagement de personnel pour la déchetterie;

13.
Appui au syndicat des travailleurs et travailleuses des postes :
13.1

Protocole du service postal canadien et compressions d’emplois et de services;
13.2

Déclaration postale;

14.
Opposition à la fusion de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Chaudière-Appalaches;
15.
Période de questions; et
16.
Levée de la séance.
11.
Remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert

11.1

Octroi du contrat
CONSIDÉRANT les soumissions reçues :

	La Cie Wilfrid Allen ltée :
	979 755,00 $

	Maxi-Paysage inc. :
	1 050 328,97 $

	Les Excavations Lafontaine inc. :
	1 062 754,25 $


CONSIDÉRANT QUE GENIVAR a analysé les soumissions reçues et recommande d’octroyer le contrat à La Cie Wilfrid Allen ltée, le plus bas soumissionnaire conforme,

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

144-2010
Que le contrat de remplacement des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert soit octroyé à La Cie Wilfrid Allen ltée, le plus bas soumissionnaire conforme, au prix soumis, soit 979 755 $, incluant les taxes.

La présente résolution fait foi de contrat.
11.2

Octroi du mandat de contrôle qualitatif des matériaux
CONSIDÉRANT l’offre de services déposée par LVM-Technisol le 8 juin dernier,

Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu 

145-2010
Que le mandat de contrôle qualitatif des matériaux soit accordé à LVM-Technisol au prix soumis, soit 15 500,50 $ avant les taxes.

11.3
Octroi du mandat de surveillance des travaux
CONSIDÉRANT le rapport d’ouverture des soumissions et la recommandation du comité de sélection qui a analysé les offres de services des firmes d’ingénieur,

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

146-2010
Que le mandat de surveillance des travaux de remplacement des conduites d’aqueduc soit accordé à BPR selon les dispositions des documents de soumission au  prix soumis, soit 36 950 $ avant les taxes.

12.
Engagement de personnel pour la déchetterie
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

147-2010
Que les services de Mme Jeanique Therrien soient retenus comme surveillante suppléante de la déchetterie aux conditions prévues à la résolution 078-04, telle que modifiée par la résolution 106-04.
13.
Appui au syndicat des travailleurs et travailleuses des postes
13.1
Protocole du service postal canadien et compressions d’emplois et de services
ATTENDU QUE Postes Canada compte éliminer des emplois dans des centaines de collectivités au pays en modernisant ses équipements et en réexaminant son réseau d’exploitation et en privatisant ses centres d’appel et son centre de philatélie;

ATTENDU QUE Postes Canada supprime aussi ses services en réduisant la livraison aux boîtes aux lettres rurales, en fermant des bureaux de poste, en diminuant le nombre de boîtes aux lettres publiques et en prenant d’autres mesures;

ATTENDU QUE ces compressions sont révélatrices d’une société d’État qui accorde beaucoup plus d’importance aux objectifs commerciaux qu’aux intérêts de la population; et

ATTENDU QUE le Protocole du service postal canadien ne protège pas adéquatement les intérêts de la population ni le caractère public du service postal, surtout lorsque Postes Canada envisage d’effectuer des compressions dans le service postal public ou de privatiser une partie de ses opérations,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

148-2010
Que soit demandé à Postes Canada de cesser de réduire le service postal public et de se comporter comme le veut la population, c’est-à-dire comme un service public; et

Que soit demandé à Postes Canada de consulter la population, les municipalités, les députées et députés fédéraux, les syndicats des postes et les autres principaux intervenants en vue d’améliorer le Protocole du service postal canadien.
13.2
Déclaration postale
ATTENDU QUE Postes Canada investit 2,5 milliards de dollars dans la construction de nouveaux établissements et l’achat de nouveaux véhicules, de nouveau matériel et autres dans le but de moderniser le service postal public;

ATTENDU QUE Postes Canada s’attend à ce que la modernisation de ses équipements lui fasse économiser des millions de dollars par année, grâce aux gains de productivité qui paveront la voie à l’élimination de milliers d’emplois dans les collectivités de l’ensemble du pays;

ATTENDU QUE Postes Canada coupe aussi dans les services en fermant les bureaux de poste, en éliminant la livraison à domicile dans les régions rurales, en diminuant le nombre de boîtes aux lettres publiques et en appliquant d’autres mesures; et

ATTENDU QUE les gains découlant de la modernisation postale pourraient servir à maintenir et à améliorer les services postaux publics et les emplois qui y sont liés.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

149-2010
Que la Municipalité de Saint-Nérée accepte de signer la déclaration postale qui demande à Postes Canada :
- 
de partager les avantages de la modernisation avec la population à qui appartient Postes Canada;

-
de viser des objectifs plus socialement responsables dans le cadre de son projet de transformation postale.

14.
Opposition à la fusion de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Chaudière-Appalaches
ATTENDU QUE le poste de président-directeur général (PDG) de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Chaudière-Appalaches (ASSSCA) est vacant depuis le mois de décembre 2009 et qu’il est actuellement occupé sur une base intérimaire;

ATTENDU les informations reçues voulant que trois options de gouvernance soient envisagées par la ministre de la Santé et des Services sociaux (MSSS) quant à l’avenir de l’ASSSCA;

ATTENDU QUE la première option consisterait en la nomination d’un nouveau PDG à l’ASSSCA;
ATTENDU QUE la deuxième option consisterait en la désignation de l’actuel PDG de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale, entrainant la création effective d’une seule entité organisationnelle pour les deux régions administratives;

ATTENDU QUE cette option aurait pour conséquence la perte de l’autonomie organisationnelle de l’ASSCA, créant ainsi un recul significatif pour la région de Chaudière-Appalaches;

ATTENDU QUE la troisième option consisterait en la possibilité d’une réorganisation de toutes les agences de la santé à travers le Québec pour en faire l’équivalent d’une direction régionale, sous la responsabilité directe d’un responsable de réseau central à Québec;

ATTENDU les facteurs qui contribuent à l’existence de grandes diversités au sein de la région de la Chaudière-Appalaches, notamment l’éloignement de certains territoires habités, la disparité entre les milieux ruraux et urbains et le vieillissement de la population;

ATTENDU QUE les réalités des régions de la Chaudière-Appalaches et de la Capitale-Nationale sont fort différentes, soit une région rurale et une région urbaine, et qu’une des orientations du gouvernement du Québec est de s’assurer de l’occupation des territoires;
ATTENDU l’évolution des services de la santé et des services sociaux en Chaudière-Appalaches depuis la mise en place de l’ASSSCA et de la diversité des établissements locaux et régionaux dûment reconnus par le MSSS; 

ATTENDU QUE la Municipalité se déclare très préoccupée par les options qui sont actuellement envisagées par le gouvernement du Québec en matière de gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux;

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

150-2010
Que soit demandé au premier ministre du Québec, M. Jean Charest, et au ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Yves Bolduc, de procéder, dans les plus brefs délais, à la nomination d’un nouveau président-directeur général à l’Agence de la santé et des services sociaux de la Chaudière-Appalaches;


Que soit confirmé auprès du premier ministre du Québec et du ministre de la Santé et des Services sociaux que la Municipalité s’oppose à tout projet de fusion entre l’Agence de la santé et des services sociaux de la Chaudière-Appalaches et l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale;
Que soit demandé au premier ministre du Québec et au ministre de la Santé et des Services sociaux :

· le maintien d’un modèle de gouvernance spécifique à la région de la Chaudière-Appalaches, comprenant les centres de décisions adaptés à la réalité régionale;

· le maintien de l’amélioration des services, en qualité et en quantité, offerts à la population de la Chaudière-Appalaches.
15.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 5 et se termine à 20 h 30.

16.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

151-2010
Que la séance soit levée.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 20 h 31.






